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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention appartient au domaine des disposi-
tifs d’aide au tir d’une arme à feu.
[0002] Plus particulièrement, l’invention appartient au
domaine des dispositifs d’aide au tir d’une arme à feu, en
absorbant le recul de l’arme.
[0003] Plus particulièrement, l’invention appartient au
domaine des dispositifs d’aide au tir d’une arme à feu, en
absorbant de manière active le recul de l’arme.

TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0004] Le tir d’un projectile avec unearmeà feu génère
unequantité demouvement qui s’appliquegénéralement
sur la culasse dans la direction opposée au mouvement
du projectile.
[0005] Cette quantité de mouvement est transmise au
reste de l’arme, puis à l’individu ou le support porteur de
l’arme. Suivant la rigidité du système, la force de recul
peut être plus ou moins importante en fonction de l’éta-
lement temporelle pendant lequel le support va dissiper
l’énergie associée au recul.
[0006] Cette force de recul génère des impulsions
violentes, nécessitant des systèmes pour limiter les ef-
forts sur le support. Chaque tir perturbe la précision des
tirs suivants. Pour les canons plus importants, il est
nécessaire d’utiliser des amortisseurs et/ou des méca-
nismes complexes dont certains prennent appuis au sol
pour pouvoir contenir cette impulsion.
[0007] Dans les conflits actuels et futurs, l’usage d’une
d’arme à feu par les drones aériens est et sera très limité
par la quantité demouvement générée par l’arme lors du
tir.Mêmesi un drone actuel peut transporter une armede
gros calibre, il ne peut en faire usage de façon répétée,
car dès le premier tir, la stabilité dudroneest compromise
rendant les tirs suivants non groupés, voir aléatoires et
dangereux.
[0008] Différents systèmes d’absorption du recul d’un
arme à feu existent (emprunt des gaz, ressorts, frein de
bouche). Cependant la plupart diminue l’impulsion due
au pic de l’effort en dissipant l’énergie sur un plus grand
temps. D’autres dévient une partie des gaz brulés per-
pendiculairement au projectile.
[0009] Des fûts sans recul sont par exemple connus
aujourd’hui, ces fûts comportent des tubes qui guident un
projectile qui s’autopropulse. Partant d’un usage pour
des munitions standards ils ont trouvé progressivement
leur utilité contre lesarmesantichars. Lespremiers furent
utilisés lors de la première guerre mondiale (e.g. Davis
gun). Les gaz de combustion servent à pousser l’obus
dans le fût en prenant appuis sur l’air à l’arrière du fût.
[0010] La perte d’énergie vers l’arrière est considé-
rable et limite l’usage de ce système car la vitesse de
l’obus est lente et les munitions doivent obligatoirement
être sur mesure. Les tubes guides sont devenues pro-

gressivement intéressantes avec l’apparition des muni-
tions autopropulsées, et particulièrement celles à char-
ges creuses grâce à leur efficacité indépendante de la
vitesse de la munition. Aujourd’hui nous trouvons ces
tubes guides sous les noms tels que lance-roquette,
RPG, bazooka etc.
[0011] Un autre exemple opérant sur lemême principe
que le tubes guides sont les lanceurs à gaz utilisant un
fluide pour pousser la munition dans un sens et prendre
appui sur l’air tel que le dispositif décrit dans la demande
de brevet US 2 965 000 A.
[0012] La particularité de ces armes est qu’elles sont
spécifiquement conçuespournepasavoir de recul et non
pas d’une solution adaptable à la multitude des canons.
De plus, ces systèmes existants sont limités en efficacité
sauf ceux qui utilisent des munitions autopropulsées.
[0013] La présente invention propose une solution
radicale à cette problématique : L’inhibition totale dans
l’axe du canon du recul transmis au support au moyen
d’un dispositif fixé à l’arrière d’une arme.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0014] L’inventionconcerneundispositif d’inhibitiondu
recul des armes à feu, et pour être efficace, le dispositif
doit être parfaitement aligné avec l’axe du projectile /
culasse.
[0015] Plus particulièrement, l’invention concerne un
dispositif d’inhibition dans l’axeducanondu recul destiné
à être mis en œuvre avec une arme à feu selon la
revendication 1.
[0016] Le but final étant que le fluide expulsé à une
certaine vitesse à travers la zone de décharge égalise en
quantité de mouvement celle du projectile et des gaz
brulés. La forme de zone de décharge, la pression et
volumedu fluide dans le réservoir peuvent être optimisés
pour chaque type d’armeà feu passant du petit calibre au
canon d’artillerie.
[0017] Le dispositif de l’invention peut également
comporter toutes ou l’une des caractéristiques suivantes
dans toute combinaison technique opérable :

- La zone de décharge comporte ledit col, une zone
d’expansion, et une section de sortie présentant une
forme de tuyère de Laval.

- La zone de décharge à un profil d’écoulement de
forme convergent puis divergent, et dans laquelle la
longueur et le diamètre de fin du divergent permet-
tent d’égaliser les pressions entre le fluide expulsé et
le milieu extérieur.

- Le fluide sous pression peut très bien être dans son
état liquide ou gazeux, chaud ou froid, ou résultant
d’une combustion.

- Le support et l’arme peuvent être fixés à une ou des
pièces ou mécanismes intermédiaires.
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- Lemécanismeprimaire est configuré pour permettre
la décharge d’une quantité de fluide sous pression
générant une quantité de mouvement au niveau
d’unesectiondesortie de lapiècededéchargeégale
à la quantité demouvement généré par le tir et le gaz
de combustion de ladite arme.

- La zone de décharge est dimensionnée pour géné-
rer ladite quantité de mouvement souhaitée lorsque
le fluide passe par sa section de sortie.

- Le fluide sous pression est choisi parmi un gaz sous
pression ou un mélange de gaz sous pression, de
l’air, du CO2, de l’eau ou tout autre liquide.

- Le mécanisme primaire permettant la décharge du
fluide sous pression dans la pièce avec la zone de
décharge utilise un mécanisme choisi parmi un mé-
canisme électrique, mécanique, électromécanique
ou hydraulique pour actionner et/ou contrôler la dé-
charge de fluide. Par exemple, un vérin ou une force
électromécanique transmettant l’ordre de décharge
à une valve du mécanisme primaire suite à la détec-
tion d’unemontéedepression de combustion degaz
de l’arme ou lemouvement de la culasse par rapport
au bâti.

- Le dispositif est configuré pour effectuer le remplis-
sage de la cuve à partir d’une source externe de
fluide et suite à chaque tire de l’arme, ou en continu
pour maintenir un niveau de fluide et/ou pression de
fluide prédéfini.

- Lemécanisme secondaire pour le remplissage de la
cuve utilise un mécanisme choisi parmi un méca-
nisme électrique, mécanique, électromécanique ou
hydraulique pour actionner le remplissage de la
cuve. Par exemple le dispositif utilise le mouvement
de la culasse par rapport au bâti pour actionner une
valve dudit mécanisme secondaire permettant le
remplissage de la cuve.

- Le mécanisme primaire comporte de moyens pour
réguler le temps de décharge de fluide sous pres-
sion, tel qu’un ressort de rappel ou un temporisateur.

[0018] Dans un mode de réalisation préféré, le sys-
tème transmettant l’ordre de décharge (14) du dispositif
de l’invention comporte :

- une canalisation comportant un fluide incompres-
sible et apte à se connecter avec une canalisation
d’emprunt de gaz de l’arme lorsque le dispositif est
fixé avec ladite arme, ladite canalisation débouchant
sur lemécanismeprimaire assurant l’étanchéité et la
décharge de la cuve,

et dans lequel dispositif l’ordre de décharge est transmis

par le fluide incompressible transmettant une montée en
pression dans la canalisation d’emprunt de gaz lors d’un
tir, ladite montée en pression s’accumule au niveau du
mécanisme primaire configuré pour actionner la dé-
charge de fluide au-dessous d’un certain seuil de pres-
sion.
[0019] Le mécanisme primaire comporte un pointeau
comportant une tête régulant le débit de décharge de
fluide par obturation/dés-obturation du col de la zone de
décharge, et la montée en pression dans la canalisation
provoque le déplacement du pointeau lorsque la montée
en pression est supérieure à la pression interne de la
cuve, permettant ainsi la décharge du fluide sous pres-
sion contenu dans ladite cuve.
[0020] Dans un autre mode réalisation, le système
transmettant l’ordre de décharge se base sur le recul
de la culasse par rapport au support ou se base sur la
détectiondegazoudepressiondegazdecombustionde
l’arme pour transmettre l’ordre de décharge au système
primaire de décharger le fluide, ledit ordre de décharge
étant transmise au moyen d’un mécanisme choisi parmi
un mécanisme électrique, mécanique, électroméca-
nique ou hydraulique. Par exemple le dispositif utilise
le mouvement de la culasse par rapport au bâti pour
actionner la valve du mécanisme primaire au moyen
d’un mécanisme électromécanique permettant ainsi la
décharge de fluide.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0021] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui
l’accompagnent. Celles-ci ne sont présentées qu’à titre
indicatif et nullement limitatives de l’invention.

[Fig. 1] représente le dispositif selon l’invention (10)
monté à l’arrière d’un canon (80) suivant unmode de
réalisation. La coupe partielle de la vue isométrique
permet de comprendre les interactions, ainsi que le
jet de matière résultant.

[Fig. 2] représente le dispositif selon l’invention,
suivant un mode de réalisation.

[Fig. 3] représente le dispositif (10) à l’arrière d’une
armeà feu (80) dans une formede réalisation consti-
tuant l’ensemble 90.

[Fig. 4] représente une vue éclatée de la figure 2 du
dispositif selon l’invention dans unmode réalisation.

[Fig. 5] représente en coupe la figure 3 avec le
dispositif à l’arrière d’une arme à feu, ainsi que leurs
interactions dans une forme de réalisation.

[Fig. 6] est une coupe détaillée de la figure 2 repré-
sentant le dispositif selon l’invention dans une forme
de réalisation.
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[0022] Sur les dessins, des éléments similaires assu-
rant les mêmes fonctions, même de forme différente
portent le même repère.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0023] La présente invention propose un dispositif
d’inhibition du recul d’arme destiné à être fixé à l’arrière
d’une arme. Le dispositif est très avantageux en ce qu’il
peut être adapté à son utilisation avec différents types
d’armes disponibles dans le commerce. En fonction
d’une arme choisie, ledit dispositif est adapté pour effec-
tuer une décharge de fluide générant une quantité de
mouvement s’opposant à la quantité de mouvement
générée par le projectile et le gaz brûlés lors d’un tir de
ladite arme.
[0024] Plus particulièrement, la présente invention
porte sur un dispositif (Fig. 1) d’inhibition dans l’axe du
canon du recul destiné à être mis en œuvre avec une
arme à feu, ledit dispositif effectuant une décharge de
fluide sous pression dans un sens opposé à l’axe du
canon pour absorber le recul de l’arme.
[0025] A différence des armes sans recul de l’art anté-
rieur, le dispositif de l’invention est particulier en ce qu’il
est une pièce indépendante de l’arme venant se fixer à
l’arrière de celle-ci et comporte des éléments spécifiques
et exclusifs pour le fonctionnement dudit dispositif.
[0026] Le dispositif (10) de l’invention comporte:

- un support (11) pour la fixation avec l’arme ;
- une cuve (13) exclusive dudit dispositif et compor-

tant le fluide à décharger ;
- unmécanismesecondaire (12) assurant l’étanchéité

et le remplissage de la cuve (13) par un système
extérieur (non illustré) destinéàalimenter ladite cuve
et étant indépendant de l’arme à feu ;

- un système transmettant un ordre de décharge (14)
du fluide synchronisé avec le tir de l’arme;

- unmécanisme primaire (15) assurant l’étanchéité et
la décharge du fluide;

- une pièce avec une zone de décharge (16) compor-
tant un col (16b) coopérant avec ledit mécanisme
primaire (15).

[0027] La description détaillée ci-dessous concerne
desmodes particuliers de réalisation de l’invention, mais
celle-ci n’est pas limitée à ces seules formes de réalisa-
tion. De la même manière, les valeurs numériques ne
sont données qu’à titre d’exemple et ne sont en aucun
cas limitatives de l’invention. Le dispositif illustré aux
figures 1‑ 6 correspond à un mode de réalisation dans
lequel le système transmettant l’ordre de décharge
comporte une canalisation comportant un fluide incom-
pressible apte à se connecter avec une canalisation
d’emprunt de gaz de l’arme lorsque le dispositif est fixé
avec ladite arme. Ladite canalisation débouche sur le
mécanismeprimaire assurant l’étanchéité et la décharge
de la cuve (13) et transmets l’ordre de décharge au

moyen d’une montée en pression dans ladite canalisa-
tion, tel qu’il seradétaillé ci-après.Cemodede réalisation
est donné à titre d’exemple et le dispositif de l’invention
peut utiliser d’autres mécanismes pour transmettre l’or-
dre de décharge au mécanisme primaire (15) sans sortir
du cadre de l’invention.
[0028] En référence à la figure 2 [Fig. 2] et figure 4 [Fig.
4], le dispositif (10) selon l’invention comporte :

- un support pour la fixation d’une arme (11);
- unmécanisme secondaire (12) tel qu’unmécanisme

de valve ou de vanne;
- une cuve (13) ;
- une conduite d’emprunt des gaz (14) ;
- unmécanisme primaire (15) tel qu’unmécanismede

valve ou de vanne;
- une pièce avec une zone de décharge (16).

[0029] En référence à la figure 3 [Fig. 3] et figure 5 [Fig.
5], l’assemblage (90) est composé du dispositif (10)
selon l’invention dans un mode de réalisation fixé à
l’arrière d’une arme à feu (80) quelconque. Cette der-
nière (80) ne faisant paspartie dudispositif de l’invention,
mais nécessaire pour la compression, comporte princi-
palement :

- un bâti de fixation (81) transmettant tous les efforts
au support (11) ;

- un projectile (82) ;
- une conduite des gaz de combustion en expansion

(83) ;
- une douille (84) ;
- un piston (85) qui transmet la pression des gaz de

combustion vers la conduite d’emprunt des gaz (14)
via un fluide (14a).

[0030] En référence à la figure 5 [Fig. 5] et figure 6 [Fig.
6], la conduite d’emprunt des gaz (14) comporte :

- le fluide (14a) propageant l’onde de pression venant
du piston (85) vers le dispositif (10) ;

- une canalisation (14b) contenant le fluide (14a)
connectée à une extrémité à l’arme à feu (80) et à
l’autre extrémité au dispositif (10) ;

- une zone de remplissage (14c).

[0031] En référence à la figure 6 [Fig. 6], lemécanisme
primaire (15) assurant l’étanchéité et la décharge
comporte :

- un support (15a) fixé à la pièce avec la zone de
décharge (16) via des organes de fixation (15h) ;

- une canalisation (15c) permettant le passage du
fluide (14a) ;

- un pointeau (15d)
- un ressort de rappel (15e) ;

[0032] En référence au détail C et détail D de la figure 6
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[Fig. 6], le pointeau (15d) comporte principalement 2
zones spécifiques situées à ses extrémités :

- une tête du pointeau (15f) ;
- un arrière du pointeau (15g).

[0033] En référence à la figure 6 [Fig. 6], la pièce avec
la zone de décharge (16) comporte principalement :

- un support usiné (16a) permettant l’assemblage des
différents éléments du dispositif ;

- le col d’écoulement (16b) ;
- une zone d’expansion (16c) ;
- une section de sortie (16d) ;
- une canalisation interne (16f) connectant les cana-

lisations (14b) et (15c) ensemble pour permettre le
passage du fluide (14a).

[0034] Le réservoir (13), contient un fluide sous pres-
sion qui peut être dans cemode de réalisation de l’air. Ce
réservoir est alimenté par un système externe via un
mécanisme secondaire(12) de remplissage. Le remplis-
sage peut être assuré de manière permanente ou syn-
chronisé avec le mécanisme de l’arme à feu.
[0035] Dans ce mode de réalisation, lors du tir de
l’arme à feu (80), l’élément chimique en combustion
contenu dans la douille (84) génère des gaz chauds
qui poussent le projectile (82) en avant. Dès que le
projectile a dépassé le point d’entrée (83), le piston
(85) est déplacé par la pression transmettant l’onde de
pression générée par les gaz en combustion à la cana-
lisation d’emprunt des gaz (14). Le fluide (14a) de cette
canalisation va, via la canalisation (16f) et (15c) s’accu-
muler dans l’espace (14c), entre le support (15a) et la
queue du pointeau (15g) (fig.7). Cette montée en pres-
sion supérieure à la pression interne de la cuve va dé-
placer lepointeau (15d). Ledéplacementdecedernier va
rompre l’étanchéité entre la tête du pointeau (15f) et
l’arrière du col (16b) (fig. 8), ce qui va libérer le fluide
sous pression dans la zone d’expansion (16c).
[0036] Lorsque la force exercée sur le pointeau (15d)
par la pression interne à la cuve et le ressort de rappel
(15e) est supérieure à la pression du fluide (14a) d’em-
prunt des gaz ; la tête du pointeau (15f) va se rabattre sur
le col (16b) et assurer de nouveau une étanchéité per-
mettant à la cuve (13) de se remplir. Le dispositif (10) est
de nouveau prêt pour un nouveau cycle de tir.
[0037] Dans ce mode de réalisation, le col (16b) et la
zone d’expansion (16c) reprennent la forme d’une tuyère
deLaval.Cecol (16b) imposeune limite soniqueaufluide
sortant et par conséquence le débit massique du dispo-
sitif (10). La zone d’expansion (16c) de forme divergente
permet l’expansion de ce fluide par diminution de pres-
sion et augmentation de vitesse. Le diamètre de fin de
cette zone (16d) est dit « adaptée » pour permettre
d’utiliser au maximum l’énergie contenue dans le fluide
sous pression en assurant une pression de sortie du
fluide équivalente à la pression du milieu extérieur.

[0038] À cemoment, la quantité demouvement de l’air
expulsée égalise la quantité de mouvement du projectile
et des gaz brûlés.
[0039] Plus particulièrement, la tuyère a un phéno-
mène physique propre à elle ou la vitesse du fluide dans
son col ne peut pas avoir une vitesse supérieure à la
vitesse du son dans le col. L’écoulement peut être sub-
sonique, sonique, mais pas supersonique.
[0040] Cependant le divergent de la tuyère est quant à
lui généralement supersonique.
[0041] La pression et température de la cuve définis-
sent la densité du fluide dans le col.
[0042] En conséquence, la section du col, la tempéra-
ture et la pression dans la cuve déterminent le débit
massique obtenu à travers le col. Le fluide dans ce col
n’est pas pleinement détendu et va progressivement le
faire dans le divergent jusqu’au moment où sa pression
équivaille à la pression extérieure (tuyère adaptée).
[0043] La pression dans le divergent de la tuyère di-
minue, mais le volume augmente et continu à accélérer
pour atteindre sa vitesse de sortie qui est fonction uni-
quement de la section finale du divergent.
[0044] Pour obtenir une certaine quantité de mouve-
ment en bout de tuyère il suffit de déterminer la vitesse
correspondante, car le débit massique est constant tout
le long de la tuyère.
[0045] Laphysiquede lasolutionproposéeest illustrée
dans l’équation de quantité de mouvement suivant dans
laquelle l’influence du dispositif est représentée par un
terme supplémentaire P tuyère :
Si l’on considère les canons/ obusiers/... actuels avec
leur système d’amortisseur, nous avons :

[0046] Et nous souhaitons supprimer la quantité de
mouvement sur l’affût / châssis.
[0047] Cependant siPaffut=0 dans cette équation cela
signifie quePobus=0, (soit l’obus n’a pas demasse oude
vitesse).

[0048] Le dispositif suivant l’invention permet de ra-
jouter un terme analytique pour que Paf fut=0.

APPLICATION INDUSTRIELLE

[0049] Ce dispositif selon l’invention est particulière-
ment destiné au domaine militaire où les efforts et im-
pulsions générés lors des tirs sont des facteurs limitant

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



6

9 EP 3 935 337 B1 10

dans les designs et usages qui soient actuels ou futurs.
L’usage du dispositif permet par exemple aux systèmes
d’artillerie autoporteurs utilisant des véhicules à roues de
pouvoir tirer dansn’importe quelle direction sans prendre
appui au sol.

Revendications

1. Dispositif (10) d’inhibition dans l’axe du canon du
recul destiné à être mis en œuvre avec une arme à
feu, ledit dispositif effectuant une décharge de fluide
sous pression dans un sens opposé au tir du canon
pour absorber le recul de l’arme, tel que ledit dis-
positif est fixé à l’arrière de ladite arme et comporte:

- un support (11) pour la fixation avec l’arme ;
- une cuve (13) exclusive dudit dispositif et
comportant le fluide à décharger ;
- un mécanisme secondaire (12) assurant l’é-
tanchéité et le remplissage de la cuve (13) par
un système extérieur destiné à alimenter ladite
cuve et étant indépendant de l’arme à feu ;
- un système transmettant un ordre de décharge
(14) du fluide synchronisé avec le tir de l’arme ;
- un mécanisme primaire (15) assurant l’étan-
chéité et la décharge du fluide;
- une pièce avec une zone de décharge (16)
comportant un col (16b) coopérant avec ledit
mécanisme primaire (15),

et en ce que le système transmettant l’ordre de
décharge (14) comporte ;

- une canalisation comportant un fluide (14a)
incompressible et apte à se connecter avec une
canalisation d’emprunt de gaz de l’arme lorsque
le dispositif est fixé avec ladite arme, et ladite
canalisation débouche sur le mécanisme pri-
maire (15) assurant l’étanchéité et la décharge
de la cuve (13),

et dans lequel dispositif, l’ordre de décharge est
transmis par le fluide (14a) incompressible trans-
mettant unemontéeenpressiondans la canalisation
d’emprunt de gaz lors d’un tir, ladite montée en
pression s’accumulant au niveau du mécanisme
primaire (15) configuré pour actionner la décharge
de fluide au-dessous d’un certain seuil de pression.

2. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce que la zone
de décharge comporte ledit col (16b), une zone
d’expansion (16c), et une section de sortie (16d)
présentant une forme de tuyère de Laval.

3. Dispositif (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel la zonededéchargeàunprofil

d’écoulement de forme convergente puis diver-
gente, et dans laquelle la longueur et le diamètre
de fin du divergent permettent d’égaliser les pres-
sions entre le fluide expulsé et le milieu extérieur.

4. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel le mécanisme pri-
maire (15) comporte un pointeau (15d) comportant
une tête (15f) régulant le débit de décharge de fluide
par obturation/dés-obturation du col (16b) de la zone
de décharge.

5. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel le mécanisme pri-
maire est configuré pour permettre la décharge
d’une quantité de fluide sous pression générant
une quantité demouvement au niveau d’une section
de sortie (16d) de la zone de décharge égale à la
quantité demouvement généré par le tir du projectile
et le gaz de combustion de ladite arme.

6. Dispositif (10) l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le fluide sous
pression est choisi parmi un gaz sous pression ou un
mélange de gaz sous pression, de l’air, du CO2, de
l’eau ou tout autre liquide.

7. Dispositif (10) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que la zone de décharge est dimensionnée
pour générer ladite quantité de mouvement souhai-
tée lorsque le fluide passe par sa section de sortie
(16d).

8. Dispositif (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le mécanisme
primaire (15) permettant la décharge du fluide sous
pressiondans lapièceavec lazonededécharge (16)
utilise un mécanisme choisi parmi un mécanisme
électrique, mécanique, électromécanique ou hy-
draulique pour actionner et/ou contrôler la décharge
de fluide.

9. Dispositif (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le mécanisme primaire
comporte un pointeau (15d) comportant une tête
(15f) régulant le débit de décharge de fluide par
obturation/dés-obturation du col (16b) de la zone
de décharge, et la montée en pression dans la
canalisation provoque le déplacement du pointeau
(15d) lorsque lamontéeenpression est supérieure à
la pression interne de la cuve (13) permettant ainsi la
décharge du fluide sous pression contenu dans la-
dite cuve (13).

10. Dispositif (10) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que le dispositif est
configuré pour effectuer le remplissage de la cuve
(13) à partir d’une source externe de fluide et suite à
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chaque tire de l’arme, ou en continu pour maintenir
un niveau de fluide et/ou pression de fluide prédéfini.

Patentansprüche

1. Vorrichtung (10) zum Hemmen des Rückschlags in
der Achse des Laufs, die dazu bestimmt ist, mit einer
Feuerwaffe eingesetzt zu werden, wobei die Vor-
richtung eine Entladung eines unter Druck stehen-
den Fluids in einer entgegengesetzten Richtung
zum Schuss des Laufs durchführt, um den Rück-
schlag derWaffe zu absorbieren, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Vorrichtung hinten an der Waffe
fixiert ist, und beinhaltet:

- eine Stütze (11) zum Fixieren mit der Waffe ;
- einen Behälter (13) ausschließlich für die Vor-
richtung, und das zu entladende Fluid beinhal-
tend;
- einen Sekundärmechanismus (12), der für die
Abdichtung und das Füllen des Behälters (13)
durch ein externes System sorgt, das dazu be-
stimmt ist, den Behälter zu versorgen, und von
der Feuerwaffe unabhängig ist;
- ein System, das einen Befehl zum Entladen
(14) des Fluids überträgt, der mit dem Schuss
der Waffe synchronisiert ist;
- einen Primärmechanismus (15), der für die
Abdichtung und das Entladen des Fluids sorgt;
- ein Teil mit einer Entladezone (16), das einen
Kragen (16b) beinhaltet, der mit dem Primär-
mechanismus (15) zusammenwirkt,

und dadurch, dass das System, das den Befehl zum
Entladen (14) überträgt, beinhaltet;

- eine Kanalisation, die ein inkompressibles
Fluid (14a) beinhaltet, und imstande ist, sich
mit einer Kanalisation zur Gasdruckladung der
Waffe zu verbinden, wenn die Vorrichtung mit
der Waffe fixiert ist, und die Kanalisation in den
Primärmechanismus (15) mündet, der für die
Abdichtung und das Entladen des Fluids (13)
sorgt,

und in der Vorrichtung der Befehl zum Entladen
durch das inkompressible Fluid (14a) übertragen
wird, welches einen Druckanstieg in der Kanalisa-
tion zur Gasdruckladung bei einem Schuss über-
trägt, wobei sich der Druckanstieg im Bereich des
Primärmechanismus (15) aufstaut, der konfiguriert
ist, um das Entladen von Fluid unter eine bestimmte
Druckschwelle zu betätigen.

2. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Entladezone den Kragen (16b), eine Ausbreitungs-

zone (16c), und einen Austrittsabschnitt (16d) bein-
haltet, der eine Form einer Laval-Düse aufweist.

3. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei dieEntladezone einStrömungsprofil
in konvergenter, danach divergenter Form aufweist,
undwobei die Länge und derDurchmesser amEnde
der Divergenz es ermöglichen, die Drücke zwischen
dem ausgestoßenen Fluid und dem externen Milieu
auszugleichen.

4. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei der Primärmechanismus (15) eine
Nadel (15d) beinhaltet, die einen Kopf (15f) bein-
haltet, der den Durchsatz zum Entladen von Fluid
durch Verstopfen/Freigeben des Kragens (16b) der
Entladezone reguliert.

5. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden An-
sprüche,wobei derPrimärmechanismuskonfiguriert
ist, um das Entladen einer Menge an unter Druck
stehendem Fluid zu ermöglichen, wodurch eine
Menge an Bewegung im Bereich eines Austrittsab-
schnitts (16d) der Entladezone gleich der Menge an
Bewegung erzeugt wird, die durch den Schuss des
Geschoßes und das Verbrennungsgas der Waffe
erzeugt wird.

6. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
unter Druck stehende Gas aus einem unter Druck
stehenden Gas oder einem unter Druck stehenden
Gasgemisch, Luft, CO2, Wasser oder jeder anderen
Flüssigkeit ausgewählt ist.

7. Vorrichtung (10) nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Entladezone bemessen
ist, um die gewünschte Menge an Bewegung zu
erzeugen, wenn das Fluid durch deren Austrittsab-
schnitt (16d) hindurchführt.

8. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Primärmechanismus (15), der das Entladen des un-
ter Druck stehenden Fluids in dem Teil mit der Ent-
ladezone (16) ermöglicht, einen Mechanismus ver-
wendet, der aus einemelektrischen,mechanischen,
elektromechanischen oder hydraulischen Mecha-
nismus ausgewählt ist, um das Entladen von Fluid
zu betätigen und/oder zu kontrollieren.

9. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei der Primärmechanismus eine Nadel
(15d) beinhaltet, die einen Kopf (15f) beinhaltet, der
den Durchsatz zum Entladen von Fluid durch Ver-
stopfen/Freigeben des Kragens (16b) der Entlade-
zone reguliert, und der Druckanstieg in der Kanali-
sation zu einer Verschiebung der Nadel (15d) führt,
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wenn der Druckanstieg größer als der interne Druck
des Behälters (13) ist, wodurch das Entladen des
unter Druck stehenden Fluids, das in dem Behälter
(13) enthalten ist, ermöglicht wird.

10. Vorrichtung (10) nach einem der vorstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Vorrichtung konfiguriert ist, um das Füllen des Be-
hälters (13) aus einer externen Fluidquelle und in-
folge eines jeden Schusses der Waffe oder fortlau-
fend durchzuführen, um das vordefinierte Niveau an
Fluid und/oder Fluiddruck zu erhalten.

Claims

1. A device (10) for inhibiting recoil in an axis of the
barrel intended to be implemented with a firearm,
said device performing a discharge of a pressurized
fluid in a direction opposite to firing of the barrel to
absorb the recoil of theweapon, wherein said device
is fastened to the rear of said weapon and includes:

- a support (11) for fastening with the weapon;
- a tank (13) exclusive to said device and includ-
ing the fluid to be discharged;
- a secondary mechanism (12) ensuring sealing
and filling of the tank (13) by an external system
intended to supply said tank and being indepen-
dent from the firearm;
- a system transmitting an order (14) to dis-
charge the fluid synchronized with firing of the
weapon;
- a primary mechanism (15) ensuring sealing
and discharge of the fluid;
- a part with a discharge area (16) including a
neck (16b) cooperating with said primary me-
chanism (15),

and in that the system transmitting the discharge
order (14) includes;

- a duct including an incompressible fluid (14a)
and connectable with a gas flow duct of the
weapon when the device is fastened with said
weapon, and said duct opens onto the primary
mechanism (15)ensuringsealinganddischarge
of the tank (13),

and in which device, the discharge order is trans-
mitted by the incompressible fluid (14a) transmitting
a rise in pressure in the gas flow duct during firing,
said rise in pressure accumulating at the level of the
primary mechanism (15) configured to actuate the
discharge of fluid below a given pressure threshold.

2. The device (10) according to any one of the preced-
ing claims,characterized in that the discharge area

includes said neck (16b), an expansion area (16c)
and an outlet section (16d) having a Laval nozzle
shape.

3. The device (10) according to one of the preceding
claims, wherein the discharge area has a flow profile
with a convergent and then divergent shape, and
wherein the length and the diameter of the end of the
divergent allow equalizing the pressures between
the expelled fluid and the external environment.

4. The device (10) according to any one of the preced-
ing claims, wherein the primary mechanism (15)
includes a needle (15d) including a head (15f) reg-
ulating the fluid discharge flow rate by plugging/un-
plugging the neck (16b) of the discharge area.

5. The device (10) according to any one of the preced-
ing claims, wherein the primary mechanism is con-
figured to enable the discharge of an amount of
pressurized fluid generating a momentum at the
level of an outlet section (16d) of the discharge area
equal to a momentum generated by firing of the
projectile and the combustion gas of said weapon.

6. The device (10) according to any one of the preced-
ing claims, characterized in that the pressurized
fluid is selected from among a pressurized gas or a
mixture of a pressurized gases, air, CO2, water or
any other liquid.

7. The device (10) according to claim 5, characterized
in that the discharge area is sized so as to generate
said desired momentum when the fluid passes
through its outlet section (16d).

8. The device (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the primary mechan-
ism (15) enabling the discharge of the pressurized
fluid in the part with the discharge area (16) uses a
mechanism selected from among an electrical, me-
chanical, electromechanical or hydraulic mechan-
ism to actuate and/or control the discharge of the
fluid.

9. The device (10) according to one of the preceding
claims, wherein the primary mechanism includes a
needle (15d) including a head (15f) regulating the
fluid discharge flow rate by plugging/unplugging the
neck (16b) of the discharge area, and the rise in
pressure in the duct causes the movement of the
needle (15d) when the increase in pressure is higher
than the internal pressure of the tank (13) thereby
enabling the discharge of the pressurized fluid con-
tained in said tank (13).

10. The device (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the device is config-
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ured to perform filling of the tank (13) from an ex-
ternal fluid source and following each firing of the
weapon, or continuously to keep a predefined fluid
level and/or fluid pressure.
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